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Se déplacer bas carbone 
Construite sur la liberté de circulation et l’usage intensif des carburants 
issus du pétrole, la globalisation s’est accompagnée d’une forte 
croissance des mobilités et des échanges. Le développement des 
transports aérien et maritime à petite échelle et du transport routier à 
grande échelle ont profondément modifié l’organisation de l’espace 
(spécialisation des productions, interdépendances accrues entre régions 
du monde et territoires locaux, étalement urbain …) et l’environnement. 
Dans un contexte de lutte contre le changement climatique et de 
réduction des ressources fossiles, la décarbonation du secteur des 
transports constitue aujourd’hui en défi majeur pour les régions à faible 
densité de population, où les distances sont plus importantes et où les 
alternatives à l’utilisation de la voiture individuelle sont plus complexes à 
mettre en œuvre. Après un cadrage théorique sur la mobilité et ses 
déterminants, le cours proposera une analyse systémique des enjeux de 
la mobilité bas carbone et des leviers d’actions à mettre en œuvre et 
questionnera, à partir d’exemples concrets, la capacité des territoires 
ruraux et périurbains à répondre aux injonctions des pouvoirs publics en 
matière de décarbonation des mobilités quotidiennes. 

CONTENU : 
• Cadrage théorique sur la mobilité locale et ses déterminants 

• La mobilité « bas carbone » : enjeux et contexte législatif  

• Les leviers d’actions pour décarboner la mobilité locale 

COMPETENCES VISÉES : 
• Connaissance des déterminants de la mobilité et des politiques mis en œuvre à l’échelle européenne et nationale 
pour décarboner le secteur des transports ;  

• Capacité à analyser les pratiques de mobilité d’un territoire, à impulser un schéma local de mobilité, à concevoir 
une stratégie de mobilité durable adaptée aux territoires peu denses. 

AU SUJET DE ThéMA :  

ThéMA est un laboratoire de recherche spécialisé en géographie théorique et quantitative, autour des thématiques 
du paysage, du cadre de vie, de la mobilité et de l’intelligence territoriale. Ses travaux sont menés dans une 
perspective d’aide à la décision en aménagement du territoire, pour l’amélioration des cadres de vie et la mise en 
œuvre d’un développement durable 

SÉMINAIRE 
DE FORMATION 

COÛT FORMATION 

850 € 
Déjeuners  

 

Modalités de prise en charge, nous contacter. 

Actuellement pas assujettie à la TVA mais si la 

réglementation ou la situation du CCIC-Collège 

Européen de Cluny à cet égard évoluait, les taxes au 

taux légal en vigueur viendraient en sus du prix 

affiché. 

CONTACT : 

contact@collegecluny.eu 

SAVE THE DATE  20 - 21 FEVRIER 2024 

mailto:contact@collegecluny.eu


Juliette Grolée 
Chargée de missions mobilité 

de la Communauté de Communes 
du Clunisois 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Se déplacer bas carbone 

Animé par Valérie Facchinetti-Mannone, Maître 
de Conférence, HDR, en Géographie à 
l’Université de Bourgogne et chercheuse au 
laboratoire ThéMA. Responsable pédagogique de 
la première année du Master TMEC (Transport 
Mobilité Environnement Climat) proposé par le 
Département de Géographie de l’UB. Ses 
recherches portent, depuis une 20aine d’années, 

sur les interactions transport/territoire, le transport ferroviaire de 
voyageurs, les effets territoriaux de la grande vitesse, les quartiers de 
gare, et se sont orientées récemment vers les modes actifs en 
questionnant plus spécifiquement la marchabilité des espaces 
urbains. 
 
 

 

 

MARDI 20 FEVRIER : Compréhension des déterminants de la mobilité et des enjeux d’une 

mobilité bas carbone  

•   9h00 - 10h30 : La mobilité et ses déterminants 

• 10h30 - 12h00 : La mobilité décarbonée : enjeux et contexte législatif 

• 14h00 - 14h30 : Concevoir un plan de mobilité pour les territoires peu denses (cadrage méthodologique) 

• 14h30 - 17h30 : Présentation de la démarche mise en œuvre dans le cadre du Plan de mobilité simplifiée 
du Clunisois, avec Juliette Grolée, chargée de missions mobilité de la Communauté de Communes du 
Clunisois 

 

MERCREDI 21 FEVRIER : les leviers d’actions à mettre en œuvre 
•   9h00 - 10h30 : Mesures techniques et technologiques 

• 10h30 - 12h00 : Mesures destinées à développer l’usage des modes alternatifs à la route 

• 14h00 - 15h30 : Mesures de réduction de la demande axées sur l’organisation de l’espace et les 
comportements 

• 15h30 - 17h00 : Réflexion collective sur les stratégies à déployer pour développer et promouvoir la mobilité 
bas carbone dans les territoires ruraux et périurbains. 
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